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Les frais pris en charge par la Sécurité Sociale au titre de la maternité (à l'exclusion de l'hospitalisation) sont remboursé s par l'assureur dans les limites fixées pour chaque poste du tableau de garanties.  
PMSS : Plafond Mensuel Sécurité Sociale                         BR : Base de Remboursement Sécurité Sociale                                TFR : Tarif Forfaitaire de Responsabilit®                          (1) La contribution forfaitaire de 1 ú n'est pas prise en charge 

  
Coût de 
l'acte  

Remboursement 
Sécurité Sociale 

Remboursements SANTE FROID Reste à charge pour l'assuré  

d°Fahrenheit  d°Celsius  d°Kelvin  d°Fahrenheit  d°Celsius  d°Kelvin  

Spécialiste (1)  45,00 û 16,10 û - 1û 28.90 û 28,90 û Frais réels 1 û 1 û 1 û 

Lunettes (2)  350,00 û 4,82 û 200 û + 
25 û/an 

600 û + 
60û/an 

Frais réels verres + 
8% du PMSS 

145,18 û 
ou 0 û ¨ partir de 
la 6ème ann®e ** 

0 û 0 û 

Prothèse dentai-
re (Couronne)  500,00 û 75,25 û 161,25 û 322,50 û 424,75 û 263,50 û 102,25 û 0 û 

(1) Sp®cialiste de secteur 2 pratiquant des honoraires libres. - (2) Verres blancs simples foyers et une monture pour adultes. - ** Bonus fid®lit® de 25 ú par an sur le poste optique sans consommation. 
Exemples réalisés sur les bases de remboursements de Sécurité sociale en vigueur au 01/10/2009 
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